
2006/3  Erschliessung – Kernaufgabe der Archive und wichtiges Thema für die gesamte I+D-
Welt

Coutaz Gilbert, Ancien directeur des Archives cantonales vaudoises, membre d’honneur de
l’AAS

Conne Olivier,

De la description se?pare?e a? plat a? la description
hie?rarchique a? plusieurs niveaux

Depuis 1996, les ACV ont de?veloppe? la base de donne?es DAVEL ( L’application
DAVEL Description des Archives cantonales Vaudoises sous une forme ELectronique a
e?te? cre?e?e dans le syste?me de gestion de bases de donne?es Livelink Collections
Server, autrefois BASIS-Plus) pour la description et le traitement de leurs fonds et
collections en s’efforc?ant de suivre la norme ISAD(G).

En fait, l’application de cette norme s’est faite par paliers, sans que l’on mesure d’emble?e
toutes les implications des re?gles et conventions qu’elle promeut. Ainsi, la grille descriptive a
e?te? adopte?e en premier, alors qu’e?tait diffe?re?e la mise en œuvre rigoureuse de la
description hie?rarchique a? plusieurs niveaux. Ce report a tenu a? la difficulte? de mettre au
point un outil malle?able et d’utilisation simple qui relie entre elles les descriptions faites a?
plusieurs niveaux. La solution est venue de la DTD EADUne DTD (Document Type Definition) est
un ensemble de re?gles d’encodage que doit suivre un document dans le langage de balisage XML. La
DTD EAD (Encoded Archival Description) a e?te? de?veloppe?e pour le traitement des fonds d’archives.

qui interpre?te ISAD(G) en langage de balisage XML. Sur ce mode?le, une DTD de?finissant
la structure des inventaires d’archives a e?te? cre?e?e pour les ACV en 2005 1, Sarra Ben

Lagha.. Depuis, la description a? plusieurs niveaux hie?rarchiques est bien prise en compte
dans la re?daction des instruments de recherche.

Le but de cette pre?sentation est d’esquisser quelques re?flexions the?oriques que nous
avons faites en passant progressivement d’une description a? plat a? une description a?
plusieurs niveaux.
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Sommairement, la norme ISAD(G) – qui est avant tout une norme d’e?change d’informations
sur les fonds d’archives –, s’exerce sur deux axes: horizontalement, elle propose un calibrage
de l’information en 26 e?le?ments de descriptions regroupe?s en 7 zones qui permettent de
de?crire, a? plat et se?pare?ment, toute unite? documentaire (fonds, se?rie, dossier, pie?ce);
verticalement, elle commande un marquage et une mise en forme des liens hie?rarchiques
entre ces descriptions faites a? un me?me niveau. De ce fait, la norme pre?voit trois types de
description:

1) la description unique au niveau du fonds,

2) la description se?pare?e des subdivisions du fonds,

3) la description hie?rarchique du fonds et de ses subdivisions.

Ces trois types de description peuvent correspondre a? trois degre?s d’application de la
norme comme ce fut le cas pour les ACV. La description unique au niveau du fonds a e?te?
faite syste?matiquement pour de?crire dans DAVEL tous les fonds et collections conserve?s
aux ACV (environ 3000 notices). La description se?pare?e a? des niveaux infe?rieurs a e?te?
faite, dans cette me?me application, pour quelques se?ries majeures (notaires et e?tat civil) et
quelques grands fonds peu structure?s. Le troisie?me type de description – incluant des liens
hie?rarchiques entre unite?s documentaires – n’a e?te? assure? pleinement qu’avec l’outil
XML qui offre une structure encha?sse?e ou? le marquage des liens est simple et bien
contro?le?.

Dans une description a? plat, les liens entre les unite?s descriptives ne sont pas
particulie?rement marque?s. Chaque niveau de description est traite? a? part. Dans le
meilleur des cas et, par principe au moins, la description de chaque unite? de description est
autonome et comple?te, et l’indication du niveau de description, tel que le de?finit ISAD(G),
est la seule re?fe?rence au contexte documentaire. Cet indice est faible, e?voquant tout au
plus un lien a? d’autres unite?s englobant l’unite? de description ou encha?sse?es en elles.

Diffe?rentes contraintes formelles peuvent e?tre applique?es a? la structure hie?rarchique
d’un fonds. L’une d’elles consiste a? e?dicter que tout fonds comprend un me?me nombre de
niveaux de classement, par exemple: la se?rie, le dossier et la pie?ce. C’e?tait la structure
que nous avions assigne?e au de?part a? DAVEL, faute de mieux et bien conscients que
nous ne pourrions toujours nous y conformer tant le nombre de niveaux varie d’un fonds a? un
autre.



Une autre re?gle, moins forte, plus ge?ne?ralement applique?e et souvent tacitement admise,
peut s’exercer sur la structure d’un fonds. Cette re?gle ne porte plus sur le nombre de niveaux
de classement, mais, plus ponctuellement, sur la typologie des subdivisions rattache?es
directement a? une me?me unite? de description: selon cette re?gle, les unite?s qui partagent
ce lien sont du me?me type. Ainsi, dans un fonds d’archives une se?rie spe?cifique peut e?tre
subdivise?e en dossiers, alors que paralle?lement a? une autre se?rie ne seront rattache?es
que des sous-se?ries. Les subdivisions apparaissent ici comme des classes comparables –
en quelque sorte e?quilibre?es – parce qu’oppose?es et, e?ventuellement, distingue?es par
un crite?re de classification identique (par exemple les fonctions de l’organisme producteur
des documents). Ce dernier mode?le est probablement le plus re?pandu. Il fait correspondre
a? chaque subdivision des unite?s du me?me ordre. Il a l’inconve?nient de pousser a? la
cre?ation d’unite?s artificielles dont la plus connue est la classe des Divers.

Ces deux mode?les de structure s’opposent a? un autre moins contraignant mis en avant par
la norme ISAD(G)2, e?dition, Ottawa, 2000, Introduction point I.8. et annexe A-1 «le sche?ma des

niveaux de classement d’un fonds»., ou? la seule contrainte qui subsiste est l’unicite? du lien
hie?rarchique: une unite? de description ne peut de?pendre directement que d’une seule
unite? de description. Dans cette structure que l’on dira «de?se?quilibre?e», rien n’empe?che
par contre qu’une unite? documentaire soit subdivise?e paralle?lement en unite?s de
diffe?rents types et, ainsi qu’a? une se?rie soit directement rattache?e des sous-se?ries, des
dossiers et des pie?ces. Pour rendre compte de la structure organique du fonds, ISAD(G)
e?dicte les «re?gles de la description a? plusieurs niveaux», sans doute son apport principal 3.
Ces re?gles formelles sont:

1) la description proce?de du ge?ne?ral au particulier du fonds a? ses subdivisions;

2) les informations sont approprie?es au niveau de?crit;

3) chaque description est lie?e a? celle de l’unite? imme?diatement supe?rieure;

4) les informations ne sont pas re?pe?te?es dans les niveaux infe?rieurs.



Ces directives qui re?glent la re?partition de l’information entre les unite?s de description nous
ont fait faire une mutation profonde et fondamentale: le passage d’une description de?taille?e
focalise?e sur les unite?s documentaires de bas niveau (dossier et pie?ce) a? une description
«approprie?e» de tous les niveaux interme?diaires du fonds au dossier et plus
particulie?rement de la se?rie. En effet, le mode?le implicite que nous suivions pour bon
nombre d’inventaires e?tait de concentrer l’information sur les e?le?ments de bas niveaux.
Cela re?pondait a? une certaine logique. L’inventaire e?tait constitue? d’analyses
documentaires, relativement autonomes, c’est-a?-dire explicites isole?ment, inse?re?es dans
un plan de classement. Le plan de classement, qui devait e?tre concis et sommaire, se
surajoutait et servait de table des matie?res, devenant ainsi un instrument autonome
permettant de localiser l’information et guider la recherche. Il devait rendre compte de
l’ensemble du fonds. Cela proce?dait d’une se?paration assez naturelle entre le contenu
(analyse descriptive) et la structure (plan de classement). Le plan de classement et l’inventaire
e?taient deux instruments comple?mentaires, lie?s, mais de?tachables, pouvant e?tre
pre?sente?s se?pare?ment.

Par contraste, les re?gles de la description a? plusieurs niveaux et le recours a? une structure
«de?se?quilibre?e» conduisent a? inte?grer entie?rement le plan de classement a?
l’inventaire. En effet, dans une structure «e?quilibre?e», le plan de classement, me?me s’il
masque les niveaux infe?rieurs (pie?ces ou dossiers), rend compte dans une vue synoptique
de l’ensemble du fonds et de ses subdivisions. Par contre, dans une structure
«de?se?quilibre?e», les unite?s de niveaux infe?rieurs peuvent e?tre rattache?es directement
au fonds et, de ce fait, ne sont pas repre?sente?es dans le plan de classement par une unite?
documentaire de niveau interme?diaire. C’est dire que, dans une description hie?rarchique a?
plusieurs niveaux, le plan de classement est immanent a? la description des unite?s
documentaires et indissociable de celles-ci. S’il n’est pas toujours repre?sentable sur un
support statique et circonscrit comme la feuille de papier, le plan de classement est
parfaitement lisible dans une arborescence dynamique qui permet de masquer et d’afficher,
au gre? de l’utilisateur, les unite?s de description sur un support informatique.

En conclusion, la description hie?rarchique a? plusieurs niveaux promue par la norme
ISAD(G) marquera sans doute profonde?ment la fac?on de de?crire les archives aux ACV.
Plus ge?ne?ralement, il y a un lien inde?niable entre l’informatisation des instruments de
recherche et cette technique de description. Celle-ci, accompagnant une re?volution
technologique dans le domaine de la mise en forme de l’information, nous incite, de fait, a?
recourir – tant pour l’enregistrement des informations que pour leur e?dition – a? un
instrument de recherche e?lectronique pluto?t que papier.

1 La DTD EAD-ACV a e?te? cre?e?e par Mme

2 Voir ISAD(G): Norme ge?ne?rale et internationale de description archivistique, 2e

3 Chapitre 2 de la norme.
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